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Le projet photovoltaïque de Vertrieu sera raccordé au réseau de distribu on exploité par ENEDIS. Au 
stade de l’Étude d’Impact sur l’Environnement, il n’est pas possible de connaitre la solu on de 
raccordement. En effet, ENEDIS réalise une proposi on technique et financière au porteur du projet 
après l’obten on des autorisa ons d’urbanisme. Dans le cadre de ce e proposi on, ENEDIS est 
responsable des études et de l’obten on des autorisa ons administra ves nécessaires à la solu on de 
raccordement. C’est pour ce e raison qu’au stade de l’Étude d’Impact sur l’Environnement du projet, 
nous ne pouvons proposer qu’une es ma on du tracé de raccordement au regard des données 
disponibles sur le réseau électrique (lignes à proximité, capacité des postes sources). Pour le projet de 
Vertrieu, le raccordement au réseau public d’électricité se ferait par la créa on d’une tranchée de 180 
mètres environ (Cf. Figure 14 page 34 de l’EIE). 
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Dans l’Étude d’Impact sur l’Environnement, nous dis nguons la Zone d’implanta on Poten elle, qui 
est la zone ini ale et maximale sur laquelle pourrait se tenir le projet, de la zone d’implanta on finale, 
où le projet prend réellement place à la suite des différents évitements surfaciques faits. Si la Zone 
d’Implanta on Poten elle comprend en effet quatre classements différents en zone N (NL, NRI, NPI et 
NPR) dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vertrieu, l’emprise clôturée du projet 
concernait uniquement des secteurs classés NL et NRI. La centrale photovoltaïque de Vertrieu 
s’implantait ainsi en dehors de tout périmètre de protec on immédiat ou rapproché de captage d’eau 
potable. 

À la suite des différents avis reçus dans le cadre de l’instruc on de la demande de Permis de Construire 
du projet, l’implanta on de la centrale a été modifiée pour que celle-ci se concentre uniquement sur 
le secteur classé NL du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vertrieu. Dans ce e op que une 
pièce complémentaire a été ajoutée au dossier de Permis de Construire, comprenant la nouvelle 
implanta on du projet par rapport aux zonages du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vertrieu. 
La centrale photovoltaïque de Vertrieu s’implante ainsi en dehors de toute zone inondable. 

Les études géotechniques seront conduites avant le début de la phase construc on. Celles-ci 
perme ront notamment de définir la profondeur à laquelle installer les fonda ons, de type pieux 
ba us, solu on privilégiée ici, et u lisée couramment dans la construc on des centrales 
photovoltaïques au sol. Les pieux retenus pour les centrales photovoltaïques sont généralement des 
profilés Sigma rela vement fins, et ainsi d’emprise au sol très réduite. Ils seront espacés de plusieurs 
mètres les uns des autres. 
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Si par leur cons tu on, il s’avère que les sols ne perme ent pas un main en suffisant de fonda ons 
via pieux ba us, il sera envisagé d’installer les structures supportant les panneaux photovoltaïques sur 
des lests de type gabions ou blocs béton. A l’échelle de la centrale photovoltaïque de Vertrieu, 
l’u lisa on de fonda ons lestées amènerait à imperméabiliser moins de 1% de la surface clôturée. Au 
regard des enjeux faibles relevés sur la théma que des sols et des eaux souterraines au droit des 
secteurs concernés par le projet (emprise clôturée), ces fonda ons lestées ne seraient pas de nature à 
reme re en cause les conclusions de l’Étude d’Impact sur l’Environnement. 

 

La centrale photovoltaïque de Vertrieu perme ra de produire annuellement près de 4 110 MWh 
d’électricité renouvelable. L’INSEE compte environ 2,2 personnes par foyer et la CRE (Commission de 
Régula on de l’Énergie) a recensé, au 30 juin 2020, une consomma on annuelle de 4 529 kWh par 
foyer. Ainsi, la produc on de la centrale perme ra de couvrir la consomma on électrique annuelle 
d’environ 2 000 personnes. 

En prenant en compte les données disponibles sur la base empreinte, la base de données publique et 
générique de facteurs d’émission et de jeux de données nécessaires à la réalisa on d'exercices de 
comptabilité carbone et de calculs d’empreinte environnementale, administrée par l'ADEME, nous 
obtenons des valeurs plus récentes en termes d’émissions de CO2 (qui est le plus important Gaz à Effet 
de Serre d’origine anthropique) : 
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• Émission moyenne du mix électrique en France métropolitaine pour l’année 2022 :  
52 grammes équivalent CO2 / kWh 
 

• Électricité photovoltaïque dont les panneaux sont fabriqués en Chine : 
43,9 grammes équivalent CO2 / kWh 
 

Le détail de la méthodologie pour obtenir ces valeurs se trouve ici : base-
empreinte.ademe.fr/documenta on/base-carbone. Finalement, la centrale photovoltaïque de 
Vertrieu perme rait d’éviter l’émission d’environ 33 tonnes équivalent CO2 par an en u lisant des 
panneaux photovoltaïques fabriqués en Chine et contribuerait ainsi aux engagement pris par la France 
afin de lu er contre les émissions de GES. 
 
Concernant les puits de carbone, les milieux arbus fs ou de prébois actuellement présents sur 
certaines par es du site seront remplacés par des prairies herbacées gérées en fauche tardive. Ces 
milieux stockent aussi d'importantes quan tés de carbone dans le sol. Les emprises du projet restent 
ainsi végétalisées, et les puits de carbone ne sont donc pas supprimés. 
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Dans le cadre de la réalisa on de l’Étude d’Impact sur l’Environnement du projet solaire de Vertrieu, 
un bureau d’études naturalistes indépendant a effectué 16 passages d’inventaires écologiques sur site, 
au cours d’un cycle biologique complet, afin de caractériser précisément les enjeux écologiques 
présents. Les dates de ces passages sont clairement exposées (Cf. page 121 de l’EIE). Les enjeux 
écologiques ont été déterminés selon une méthodologie claire combinant le niveau de patrimonialité 
des espèces observées, prenant pleinement en compte leur degré de protec on, ainsi que le niveau de 
fonc onnalité du site pour celles-ci. 

La fonc onnalité a été définie d’une part au regard des effec fs observés pour chaque espèce sur site 
et d’autre part au vu du statut biologique (reproduc on, alimenta on, repos, transit, …) de chaque 
espèce au sein du périmètre concerné. Ces données, quan ta ves et qualita ves, sont présentées en 
détail dans l’état ini al du milieu naturel, pour tous les cortèges de la faune, que ce soit au travers de 
tableaux, de cartes, de figures ou de paragraphes rédigés. 

Ainsi, les niveaux d’enjeux écologiques présentés dans l’Étude d’Impact ont été finement déterminés 
par un bureau d’études naturalistes indépendant, selon une méthodologie fiable et transparente, et ne 
sont pas sous-évalués, mais reflètent bien la réalité écologique du site. 

Pour ce qui est des amphibiens, aucun individu n’a été contacté au sein de la zone d’étude, malgré des 
inventaires ciblés ou en prospec on con nue pour ce cortège, et ce à des périodes favorables. C’est 
cet élément clé qui a conduit à l’a ribu on d’un enjeu faible du site pour les amphibiens. Ce cortège a 
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toutefois été pleinement pris en compte dans le cadre de la défini on de la variante finale 
d’implanta on de la centrale et des mesures environnementales associées au projet, dont certaines lui 
sont exclusivement dédiées (Cf. pages 343 à 355 de l’EIE). 

La méthodologie u lisée pour les sondages pédologiques à la tarière manuelle est clairement exposée 
(Cf. page 136 de l’EIE). Au total, 22 sondages ont été réalisés au sein de la zone d’étude, répar s de 
façon homogène sur l’ensemble du site (Cf. page 151 de l’EIE), ces derniers ne s’étant en aucun cas 
« limités aux secteurs de végéta on humide pro parte ». 

 

Les impacts environnementaux du projet de Vertrieu ont été décrits de manière très détaillée 
concernant les habitats naturels et les zones humides, avec une précision allant parfois jusqu’au m². 
Au-delà du caractère surfacique, différentes natures d’impacts ont été dissociées et évaluées au cours 
des phases chan er et exploita on du projet, avec 5 types d’incidences pour chaque habitat ou zone 
humide : destruc on de tout ou par e de l’habitat, dégrada on de tout ou par e de l’habitat, 
développement d'espèces exo ques envahissantes, pollu on et ombrage. 

Ce degré de précision dans la quan fica on des incidences a ensuite été repris pour caractériser 
finement les impacts de destruc on et de dégrada on de ces habitats naturels sur les différents 
cortèges de la faune inféodés à ceux-ci. En outre, au-delà des théma ques évoquées précédemment, 
les incidences du projet sur la faune en termes de destruc on poten elle d’individus, de dérangement 
et d’altéra on des axes de déplacement ont été étudiées en détail. 

Ainsi, les niveaux d’incidences environnementales présentés dans l’Étude d’Impact sur 
l’Environnement ont été finement déterminés par un bureau d’études naturalistes indépendant et ne 
nécessitent pas d’être réévalués. En ce qui concerne les différents types d’incidences évoqués dans la 
remarque ci-dessus et notamment les mouvements de matériaux, la circula on d’engins ainsi que la 
réalisa on de tranchées, d’ancrages et de pistes, de nombreuses mesures environnementales sont 
associées au projet (Cf. pages 343 à 355 de l’EIE) afin d’éviter ou de réduire ces incidences à un niveau 
résiduel non significa f. 
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Contrairement à ce qui est dit, l’Étude d’Impact sur l’Environnement n’indique en aucun cas que « des 
altéra ons, destruc ons et perturba ons sévères de l’avifaune et de la flore inféodées aux milieux 
naturels sont à craindre », que « la destruc on de plusieurs espèces de chiroptères est probable » ou 
encore que « les incidences sont qualifiées de faibles à modérées pour l’ensemble des espèces ». Il 
semble qu’il y ait une confusion entre incidences brutes (avant mesures environnementales) et 
incidences résiduelles (après mesures environnementales) du projet. En effet, les incidences résiduelles 
du projet sur la faune et la flore sont qualifiées de négligeables à faibles pour tous les cortèges, que ce 
soit en phase chan er ou en phase exploita on (Cf. page 319 de l’EIE). 
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Il convient de préciser que les mesures environnementales associées au projet de centrale 
photovoltaïque de Vertrieu ont été revues par le Pôle Préserva on des Milieux et des Espèces de la 
DREAL AURA. Ce dernier a émis des demandes de correc ons pour différentes mesures, qui ont été 
intégralement prises en compte par Solarhona, l’EIE ayant été modifiée en fonc on. De plus, les 
importantes mesures d’accompagnement écologique associées au projet ont même été construites en 
concerta on avec le Pôle Préserva on des Milieux et des Espèces de la DREAL AURA. 
 
En complément, il faut rappeler que la CDPENAF de l’Isère (Commission Départementale de 
Préserva on des Espaces Naturels, Agricoles et Fores ers) a rendu un avis favorable au projet, en 
septembre 2023, indiquant que : « Les mesures d’évitement, de réduc on, d’accompagnement et de 
suivi proposées dans l’étude d’impact environnemental paraissent cohérentes et adaptées aux enjeux 
écologiques du site d’implanta on du projet. Les principales zones à enjeux sont évitées et des suivis 
écologiques sont proposés en phases chan er et exploita on. ». 
 
A travers l’Étude d’Impact sur l’Environnement du projet, il a été clairement démontré via des éléments 
écologiques concrets que celui-ci ne présente pas d’incidences résiduelles significa ves sur 
l’environnement, y compris concernant les espèces faunis ques et floris ques protégées ainsi que 
leurs habitats, une demande de déroga on à la destruc on d’espèces protégées n’étant donc pas 
nécessaire. Le Pôle Préserva on des Milieux et des Espèces de la DREAL AURA a également considéré 
qu’une telle procédure n’était pas nécessaire au vu des importants évitements consen s et des 
nombreuses mesures environnementales mises en œuvre, posi on cohérente avec les éléments 
retranscris par la CDPENAF de l’Isère. 
 
De plus, le besoin de réaliser une demande de déroga on à la destruc on d’espèces protégées doit 
réglementairement faire suite à un risque d’a einte suffisamment caractérisé d’un projet sur une 
espèce protégée. Ainsi, jus fier la nécessité d’une telle déroga on par le simple « fait que le projet 
prévoit au moins le dérangement d’individus d’espèces protégées » ne s’inscrit pas dans un cadre 
réglementaire strict. 
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Concernant les photomontages, seul celui présenté à la page 334 de l’Étude d’Impact Environnemental 
depuis la RD1075 pourrait être sensiblement différent en fonc on de la période de l’année. La haie 
arbus ve étant moins fournie en hiver, la visibilité du projet depuis la route départementale pourrait 
être plus importante. Aussi nous nous engageons à ajouter au dossier de permis de construire un 
photomontage en période hivernale représenta f des percep ons du projet depuis la route RD1075. 
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Comme évoqué dans une réponse précédente, le projet s’implante uniquement au sein du secteur 
classé NL au Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vertrieu, le secteur classé NRI au sein de la 
zone d’étude ini ale ayant fait l’objet d’un évitement intégral. La centrale photovoltaïque de Vertrieu 
s’implante ainsi en dehors de toute zone inondable. 

 

Comme évoqué dans une réponse précédente, le projet s’implante uniquement au sein du secteur 
classé NL au Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vertrieu, les secteurs classés NPI et NPR au sein 
de la zone d’étude ini ale ayant fait l’objet d’un évitement intégral. La centrale photovoltaïque de 
Vertrieu s’implante ainsi en dehors de tout périmètre de protec on immédiat ou rapproché de captage 
d’eau potable. 

Concernant les zones humides, il convient de rappeler que le projet évite 98,8 % des zones humides 
iden fiées sur la zone d’étude (600 m² de zones humides dégradées sur 4,99 hectares inventoriés) et 
que, contrairement à ce qui est indiqué, aucune tourbière n’est présente sur site, et encore moins au 
sein des emprises du projet. 
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Pour ce qui est du risque de pollu on, il convient de rappeler que les différents types d’ancrages des 
structures possibles, à savoir des pieux ba us (solu on privilégiée) ou des lests (type gabions ou blocs 
béton) sont totalement inertes et non invasifs. De plus, de nombreuses mesures environnementales 
sont prévues afin d’éviter tout risque de pollu on des sols et des eaux lors du chan er de construc on 
de la centrale (Cf. pages 343 à 355 de l’EIE). 

 

 

Comme précisé précédemment, les impacts environnementaux du projet de Vertrieu ont été étudiés 
et décrits de manière très détaillée par un bureau d’études naturalistes indépendant. Les impacts 
résiduels sur la faune et la flore sont qualifiés de faibles à négligeables confortant le choix 
d’implanta on retenu. En parallèle, contrairement à ce qui est indiqué, en aucun cas le projet ne 
« détruit des forêts et zones humides d’intérêts écologiques sur près de 4 ha ». En effet, grâce aux 
nombreuses mesures d’évitement écologiques consen es, le projet s’implante sur des prébois, des 
ourlets et des jachères, habitats à enjeux écologiques faibles, et non des forêts. De plus, et toujours via 
les évitements écologiques majeurs qui ont été faits, le projet n’engendre la dégrada on que de 600 
m² de zones humides sur les 4,99 hectares inventoriés au sein de la zone d’étude, soit un évitement 
très important de 98,8 % des zones humides. 
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Le travail de recherche de subs tu on à l’échelle de la commune présenté dans l’Étude d’Impact sur 
l’Environnement n’a pas permis d’iden fier des terrains compa bles avec le projet en dehors des 
secteurs concernés. En parallèle, un travail de prospec on ac f est mené à l’échelle du territoire sur 
différentes typologies de projets (centrales au sol, toitures de bâ ment et ombrières de parking). Les 
objec fs de Solarhona en termes de développement photovoltaïque portent au 2/3 sur des projets en 
toitures et ombrières et pour 1/3 sur des centrales au sol.  

Toutefois, ce travail n’a pas permis, à ce jour, d’iden fier à l’échelle locale des sites compa bles et de 
moindre sensibilité environnementale. En effet, la possibilité d’implanta on d’une centrale 
photovoltaïque dépend de nombreux facteurs (accord foncier, volonté locale, contraintes techniques, 
viabilité économique, …). 

Comme évoqué dans une réponse précédente, le projet s’implante uniquement au sein du secteur 
classé NL au PLU, les secteurs classés NPI, NPR et NRI au sein de la zone d’étude ini ale ayant fait l’objet 
d’un évitement intégral. Le projet est ainsi parfaitement compa ble avec le Plan Local d’Urbanisme de 
la commune de Vertrieu. Il est important de noter que le PLU est compa ble avec le SCOT et que celui-
ci est lui-même compa ble avec le SRADDET. De plus nous rappelons qu’un des objec fs du SRADDET 
est d’augmenter de 54% la produc on d’énergie renouvelable à l’horizon 2030.   

 

 

Par souci de transparence et de cohérence écologique, Solarhona est allé au-delà de ses obliga ons 
réglementaires, fixées par le droit de l’Environnement, dans le cadre de l’analyse des incidences 
cumulées poten elles du projet solaire de Vertrieu avec d’autres projets connus à proximité. En effet, 
en plus des projets réglementairement concernés par ce e analyse, Solarhona a ajouté, dès la phase 
de rédac on de l’Étude d’Impact sur l’Environnement, les projets de centrales photovoltaïques de 
Porcieu-Amblagnieu et de Serrières-de-Briord, alors en développement amont, qui n’étaient pourtant 
pas concernés par ce e rubrique. 
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Ce e analyse, qui occupe 6 pages de l’Étude d’Impact sur l’Environnement, apparait suffisamment 
propor onnée au regard des incidences résiduelles non significa ves qui sont a endues pour le 
présent projet, de sa localisa on vis-à-vis des autres projets connus à proximité, ainsi que des liens 
écologiques limités qu’il présente avec ceux-ci. Dans ce cadre, une analyse des incidences cumulées 
du projet solaire de Vertrieu avec différentes incidences connues à une échelle aussi vaste que celle 
de la vallée du Rhône semble dispropor onnée au vu de la nature du projet et de ses impacts 
environnementaux réduits. En effet, déterminer des incidences cumulées entre des projets Solarhona 
en développement situés des Alpes à la Provence parait difficilement réalisable et techniquement 
discutable. C’est pourquoi l’analyse des incidences cumulées du projet de Vertrieu s’est concentrée 
sur les projets Solarhona en développement amont à proximité, afin d’aller au-delà des obliga ons du 
droit de l’Environnement, tout en conservant une certaine per nence écologique. 

 

Solarhona confirme que le suivi environnemental en phase chan er et le suivi écologique en phase 
exploita on concerneront l’ensemble des mesures environnementales associées à la centrale. De plus, 
et ce pour l’ensemble des mesures, des ac ons correc ves seront mises en œuvre si les résultats des 
suivis ne s’avèrent pas sa sfaisants. Ces suivis seront effec vement menés pendant toute la durée des 
impacts du projet sur l’environnement, puisqu’ils comprennent la phase de chan er, la phase 
d’exploita on (de l’année n+1 à l’année n+30) ainsi que la phase de démantèlement. 

Solarhona confirme que, dans le cadre du démantèlement de la centrale, une fois la fin d’exploita on 
décidée, tous les éléments enfouis dans le sol seront intégralement re rés, qu’il s’agisse des réseaux 
de câbles électriques ou des ancrages des structures métalliques. 


